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RESUME 

 

Objectif. Évaluer les connaissances de salariés exposés à la leptospirose quant à la maladie et 

aux moyens de prévention. 

Introduction. La leptospirose est une zoonose, potentiellement mortelle, endémique dans les 

régions tropicales et subtropicales. L’homme peut être contaminé lors d’activités le mettant en 

contact directement ou non avec les urines d’animaux infectés (rongeurs le plus souvent). En 

raison de certaines spécificités climatiques, socio-culturelles, environnementales et 

professionnelles, l’exposition à ce risque n’est pas négligeable sur l’île de La Réunion. Dans 

ce contexte, il est apparu intéressant d’interroger une population de travailleurs exposés sur 

leurs connaissances relatives à la leptospirose. 

Méthode. Une étude transversale descriptive a été menée au sein d’un service inter-

entreprises de santé au travail de l’île de La Réunion, sur une période de décembre 2012 à 

avril 2013. Les médecins du travail ont administré, lors de visites médicales, un questionnaire 

auprès de salariés exposés au risque de leptospirose. 

Résultats. L’échantillon comprend 55 travailleurs, de sexe masculin, d’âge moyen 38,8 ans, 

exerçant majoritairement des métiers de travaux publics. La leptospirose est reconnue comme 

une « maladie pouvant être mortelle » et transmise par un animal, principalement le rat, pour 

près de 95% de l’échantillon. Les modalités de transmission et les symptômes de la pathologie 

sont globalement bien intégrés. Moins de 70% des salariés pensent qu’il existe un traitement 

et aucun n’en connaît la nature. Les salariés évoquent être exposés à ce risque lors de leur 

travail mais en cas de suspicion d’être contaminés, seules 4 personnes consultent un médecin. 

Presque 90% de l’échantillon déclarent qu’il est possible de se protéger contre la leptospirose 

mais les équipements individuels de protection cités ne sont pas en adéquation avec les postes 

des salariés.  

Conclusion. Si la connaissance de la leptospirose par des salariés exposés à cette pathologie 

(gravité potentielle, modalités de transmission, symptômes) est satisfaisante, il semble que la 

conduite à tenir post-exposition éventuelle et en cas de maladie ne soit pas acquise.  
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INTRODUCTION 

 

La leptospirose est une zoonose de répartition mondiale [1,2], endémique dans les régions 

tropicales ou subtropicales [1,3]. Le nombre de cas sévères de leptospirose est estimé chaque 

année à 500 000 dans le monde entier, avec un taux de mortalité de 5 à 10 % [1,8]. La 

pathologie est causée par une bactérie (leptospire) du genre Leptospira de l’ordre des 

spirochètes dont il existe diverses variétés saprophytes et pathogènes [1,2,4,5,7,8]. Plusieurs 

centaines de sérotypes ont été décrits pour les leptospires pathogènes [2,4,5,7,8]. L’homme en 

est un hôte occasionnel dans un cycle impliquant les animaux sauvages, domestiques et 

d’élevage [1,2,4,5,7,8,10]. Le réservoir animal est très diversifié même s’il est principalement 

représenté par les rongeurs [2,5,7,8,9]. Tous les sérotypes pathogènes pour les animaux 

peuvent l’être également pour l’homme [2,4,5,8]. Les bactéries peuvent survivre longtemps 

dans les sols humides ou boueux, dans les eaux douces, à l’abri des ultraviolets avec une 

température entre 15 et 35°C [2,5,7,8]. L’épidémiologie de la leptospirose est donc 

étroitement liée aux écosystèmes [1,4,5,7,8,11]. Les leptospires pénètrent dans l’organisme 

humain au niveau de lésions du revêtement cutané ou par les muqueuses après contact avec 

des animaux contaminés, ou par contact avec un environnement souillé par les urines de ces 

animaux [1,2,4,5,7,8]. Cliniquement, la leptospirose est responsable de manifestations variées 

allant d’un syndrome pseudo-grippal bénin à une atteinte hépatorénale potentiellement létale 

[1,2,4-8]. D’autres manifestations cliniques sont possibles (méningites, atteintes pulmonaires 

[12], etc.) [2,4,5,7,8]. Un diagnostic précoce de la leptospirose permet une prise en charge 

médicale efficace, améliorant nettement le pronostic du patient [1,4,8]. Cependant, le 

diagnostic clinique de leptospirose est souvent difficile en début de maladie. Le diagnostic 

positif est biologique [1,2,4,7-9,13-15] basé sur l’amplification génique lors de la première 

semaine de la maladie suivant l’apparition de la fièvre, puis par la sérologie à partir de la 

deuxième semaine de la maladie. Le traitement étiologique de la leptospirose repose sur 

l’antibiothérapie [1,2,5,7,8] d’autant plus efficace qu’elle est instaurée tôt [8,15].    

La fréquence de la leptospirose est plus élevée en zone tropicale en raison de conditions 

climatiques et écologiques favorables, en particulier après des épisodes de fortes pluies 

[1,4,7]. En France, la maladie n’est plus à déclaration obligatoire [16]. Le Centre national de 

références des leptospires (CNRL), intégré à l’unité de Biologie des Spirochètes de l’Institut 

Pasteur à Paris, contribue à la surveillance épidémiologique de la leptospirose en France 
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métropolitaine et d’Outre-mer en collectant les données concernant les cas de leptospirose 

humaine [17,18]. Il assure aussi une mission d’expertise par la confirmation de sérologie 

positive et l’identification des souches isolées en pathologie humaine [18].  Il est associé à un 

réseau de partenaires biologistes pratiquant les diagnostics (Centre Hospitalier Sud-Réunion 

sur l’île de la Réunion)[18]. A la Réunion, un système de surveillance spécifique régional a 

été mis en place depuis 2004 reposant sur un système épidémiologique de déclaration passif 

[18]. Tous les médecins et les laboratoires d’analyse et de biologie médicale de l’île de La 

Réunion des secteurs ambulatoire et hospitalier sont sollicités sur la base du volontariat pour 

participer au signalement des cas de leptospiroses. La plateforme de veille et de sécurité 

sanitaire de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de l’Océan Indien réceptionne le signalement 

[19]. Les données de cas confirmés sont transmises à l’Institut national de veille sanitaire 

(InVS). Une alerte peut être déclenchée en cas de recrudescence inhabituelle, de cas groupés 

ou de formes cliniques particulières. Le nombre de cas de leptospirose confirmés chaque 

année est de 300 à 400 en France métropolitaine, avec l’équivalent pour les DOM [9,18]. A 

La Réunion, le taux d’incidence global pour 2012 avoisine les 9,1 cas hospitalisés pour 

100 000 habitants, c’est-à-dire 15 fois supérieur au taux métropolitain [19-21]. Malgré ces 

données, il semblerait que le nombre de cas soit sous-évalué sur l’ensemble des territoires 

(France métropolitaine et Outre-mer) [9]. 

L’incidence de la leptospirose est sous l’influence de facteurs socioculturels, professionnels, 

comportementaux et environnementaux [1,4,10,11,18]. Certains facteurs de risque sont 

identifiés depuis longtemps tels la pluviométrie et les activités agricoles [10,19,20]. Ces 

dernières années, des études ont été réalisées à la Réunion permettant d’identifier des 

sérogroupes, des profils épidémiologiques et cliniques [9,12,19,20,22-25] . L’Observatoire 

Régional de la Santé (ORS) a mené une enquête en 2003 qui a permis de constater des 

facteurs de risques unanimement reconnus mais aussi d’évoquer des facteurs 

spécifiques [19,20,24-27] : la présence de nombreux chiens errants, le pullulement de petits 

mammifères, la pratique de l’abattage familial d’animaux, la présence de décharges sauvages, 

les ravines, la culture de la canne à sucre, les réunions familiales de fin de semaine autour de 

bassins d’eau douce etc.  

L’activité professionnelle est une source de contamination possible [28-32]. Les différentes 

appellations de la leptospirose illustrent la diversité des formes cliniques liées à des habitats, 

réservoirs, sérotypes et métiers différents [5] : fièvre ictérohémorragique, maladie de Weil 

(décrite en 1886 ) [4,5,32], fièvre des marais, fièvre automnale, grippe d’été, maladie des 

égoutiers, fièvre des coupeurs de joncs, fièvre des champs, maladie des porchers, fièvre de la 
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canne à sucre, fièvre des rizières, fièvre des ramasseurs de pois etc. En France, la leptospirose 

est reconnue comme maladie professionnelle (tableau n° 19 A du régime général et n ° 5 du 

régime agricole) selon certaines conditions [30,32].  Les professions à risque sont celles 

mettant en contact avec les eaux douces ou les sols humides contaminés (égoutiers, personnel 

de station d’épuration, professionnels d’entretien des berges et des voies navigables, 

pisciculteur etc.), les professionnels en contact avec des animaux infectés (vétérinaires, 

ouvriers d’abattoir ou d’équarrissage, personnels de laboratoires vétérinaires etc.), les 

professionnels des activités nautiques en milieu naturel ou les travaux d’assistance, de secours 

ou de sauvetage en milieu aquatique naturel [28,30,32,34,35]. A La Réunion, les activités à 

risque sont notamment les activités agricoles, l’élevage, le travail en bananeraie, la coupe de 

la canne à sucre, les élagueurs de cocotiers, la collecte d’ordures ménagères et de  déchets 

verts, le nettoyage des ravines [19]. Cependant, une profession dite exposée ne correspond pas 

toujours à une exposition réelle, et à l’inverse une profession habituellement non exposée peut 

le devenir [28,32,33,35]. Certaines expositions peuvent aussi être occasionnelles 

[28,32,333,35]. Ainsi, en milieu professionnel, l’activité exposante, son intensité et sa 

fréquence déterminent le risque beaucoup plus que la profession [28,32,33,35].  

Un avis du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France (CSHPF) relatif aux 

recommandations pour la prévention de la leptospirose en cas d’activité professionnelle à 

risque spécifie que « l’évaluation du risque en milieu professionnel, conduite par le médecin 

du travail sous la responsabilité de l’employeur, ne doit pas se faire au seul vu de l’intitulé de 

la profession, mais qu’elle doit prendre en compte (…) l’activité spécifique exposant durant le 

travail à un risque de contact fréquent ou étroit avec des lieux infestés par les rongeurs (…) » 

[34,35]. Le médecin du travail a un  « rôle (…) exclusivement préventif (…) [qui] consiste à 

éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, notamment en 

surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé des 

travailleurs » (article L 4622-3 du code du travail). La prévention repose sur des mesures 

collectives générales, humaines et animales et des moyens de protection individuelle ciblés et 

adaptés aux expositions ainsi que sur la vaccination dont les indications, restreintes, sont 

portées au cas par cas par le médecin du travail après évaluation du risque professionnel et en 

fonction du risque de contamination spécifique [30,32,34,35]. L’information régulièrement 

répétée et la formation des salariés - ce dès l’embauche - font partie intégrante de la 

prévention impliquant le médecin du travail et l’employeur [28,30,32,34,35]. 
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Dans un contexte réunionnais où la leptospirose a une incidence notable, l’objectif principal 

de ce travail est d’enquêter sur les connaissances de salariés à risque d’exposition quant à la 

leptospirose (symptômes, gravité, modalités de transmission, traitement, vaccin) et de leurs 

pratiques quant aux moyens de prévention utilisés. Cette évaluation a pour finalité secondaire 

de déterminer s’il existe un décalage entre un savoir relatif de la maladie et la réalité des 

pratiques professionnelles de travailleurs concernés par cette pathologie. 

A terme, le but de ce travail est d’améliorer la stratégie de communication des mesures de 

prévention préexistantes auprès d’une population ciblée. 
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MATERIEL ET METHODES 

 

Une étude transversale descriptive monocentrique a été menée au sein du service inter 

entreprise de santé au travail, le SISTBI de l’île de La Reunion, sur une période de novembre 

2012 à avril 2013. L’enquête a été réalisée par hétéro-questionnaire (élaboré pour cette étude) 

après une période de test d’une semaine où le questionnaire pouvait être administré en auto ou 

hétéro questionnaire auprès de salariés consultant en visites médicales (visites périodiques ou 

visites d’embauches). Les questionnaires recueillis lors de la période de test ont été inclus 

dans l’étude. Les salariés interrogés, quelque soit leur sexe et leur âge, devaient être 

potentiellement exposés à la leptospirose au cours de leur activité professionnelle. Ainsi, les 

emplois retenus étaient : agent de collecte d’ordures ménagères, agent de station d’épuration, 

travailleurs en VRD (voiries réseaux divers), agents des espaces verts, d’entretien des berges 

et des ravines, vétérinaires et assistants vétérinaires, personnel d’animalerie vendant 

notamment des rongeurs, personnels d’abattoirs, travailleurs dans les activités nautiques en 

eau douce, mais aussi tout autre poste dont la description pouvait laisser supposer une 

exposition. 

Les médecins (3 sur 9 du service) ont rempli 55 questionnaires dont le modèle est en annexe I. 

Chaque investigateur potentiel a bénéficié d’explications préalables relatives aux modalités de 

remplissage du questionnaire et de l’objectif de l’étude. Le consultant ne peut être inclus 

qu’une seule fois sur la période d’étude.  

Le questionnaire de 4 pages comportait des questions, dont certaines à choix 

multiples, réparties en plusieurs thèmes :   

 données générales (âge, sexe, poste de travail, durée à ce poste etc.) ; 

 connaissances du salarié relatives à la leptospirose (de la maladie, de la gravité 

potentielle, modalités de transmission, symptômes de la maladie, traitement) ;   

 questionnement sur une potentielle exposition professionnelle et conduite tenue 

en cas de crainte d’avoir été atteint; 

 connaissances des moyens de prévention (équipements de protection 

individuelle, vaccination etc.). 

A la suite des items concernant les données sociodémographiques, tous les salariés ont été 

interrogés sur la notion de leptospirose, à savoir s’ils en avaient déjà « entendu parler ». En 

cas de réponse négative, le questionnaire ne se poursuivait pas et s’arrêtait en page une. 
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A l’issue du questionnaire, le médecin proposait au salarié de compléter -et voire rectifiait- sa 

compréhension de la pathologie et des moyens de prévention. Une documentation était remise 

au travailleur afin qu’il puisse s’y référer ultérieurement (annexe II). 

Les données ont été saisies de manière anonyme sur le logiciel Excel. L’analyse des variables 

est descriptive. Les résultats sont exprimés en termes d’effectifs et en pourcentages. La 

représentation des résultats se fait par des tableaux et des graphiques.
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RESULTATS 

 

Entre le 19 novembre 2012 et le 30 avril 2013,  55 salariés ont répondu au questionnaire. Cet 

échantillon représente 1,25% des salariés, tous secteurs d’activité confondus, examinés en 

visites médicales périodiques ou d’embauche sur la même période (n=55/4277). L’échantillon 

est entièrement masculin.  

Les salariés interrogés ont entre 21 et 56 ans [moyenne à 38,8 ans]. La répartition des salariés 

selon l’âge est présentée en figure 1. 
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Figure 1. La répartition du nombre de salariés selon l’âge (n=55). 

 

Les postes de travail recensés mettent en évidence une représentation majoritaire des métiers 

de travaux publics à raison de 60% de l’effectif (n=33/55). Les postes varient entre les 

maçons VRD, les manœuvres VRD, deux ouvriers professionnels, un chef de chantier VRD, 

un contre maitre, un conducteur d’engin. Les agents de collecte d’ordures ménagères et/ou de 

déchets verts sont en représentation égale avec les chauffeurs de bennes d’ordures ménagères, 

de bennes à verre (16% ; n=18/55). Les métiers de l’assainissement concernent un opérateur 

et un chauffeur de camion d’assainissement. Un technicien de télécommunication a été retenu 

dans l’étude au vue du descriptif de son poste de travail évoquant une exposition potentielle à 

la leptospirose. La répartition des salariés selon le métier est présentée en figure 2.  
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Figure 2. La répartition du nombre de salariés enquêtés selon leur métier (n=55). 

 

La durée de travail sur le poste cité varie de moins de un an à 28 ans avec une moyenne de 7,5 

ans. Presque 31% des salariés disent être sur le même poste depuis 5 à 9 ans (n = 17/55).  

 

Tous les salariés ont été interrogés sur la notion de leptospirose, à savoir s’ils en avaient déjà 

« entendu parler ». Trois personnes (n=3/55) ont répondu ne jamais en avoir eu connaissance. 

Deux d’entre elles souhaitaient recevoir une information quant à cette pathologie. 

Les questions suivantes portaient sur la connaissance de la maladie, sa potentielle gravité. Les 

résultats sont présentés en tableau 1. 

 

Tableau 1. Connaissance de la notion de maladie et de gravité de la leptospirose (n=52). 

 

  

Oui 

 

Non 

 

Ne sait pas 

 

Total 

 

Est-ce une maladie ? 

 

49 

 

3 

 

0 

 

52 

Est-elle mortelle ? 52 0 0 52 

Est-elle due à un animal ? 52 0 0 52 
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Le rat est cité majoritairement (n=51/52) comme animal responsable de la maladie. D’autres 

animaux sont évoqués par les salariés et sont rapportés en figure 3. Il est évoqué en « autres » 

réponses : les tangues (n=6), la volaille (n=1), le chat (n=6). Les réponses multiples sont 

possibles.  
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Figure 3. Répartition des causes animales responsables de leptospirose citées par les salariés (n=52). 

 

Interrogés ensuite sur les modalités de transmission de la leptospirose, 87 % de l’échantillon 

(n=45/52) répondent qu’il est possible de contracter la maladie par contact de la peau avec un 

animal infecté. Six de ces sujets précisent spontanément que la peau doit être lésée. Trois 

personnes (n=3/52) répondent par la négative concernant tous les modes de transmissions 

cités. Le tableau 2 présente les réponses aux trois modes de transmission demandés.  

 

Tableau 2. Connaissances des modalités de transmission de la leptospirose en cas de contact avec un 

animal infecté (n=52). 

 

  

Morsure 
 

Griffure 
 

Contact peau/urine 
 

 

Oui  
 

34 
 

32 
 

45 

 

Non  14 14 7 

 

Ne sait pas 4 6 0 
 

Total  
 

52 
 

52 
 

52 
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Parmi les salariés ayant répondu par l’affirmative aux modes de transmission : 25 associent 

les trois modes, 4 associent la morsure et le contact peau/urine, 4 associent la morsure et la 

griffure et 13 citent uniquement le contact peau/urine. 

 

Les salariés ont été questionnés sur leur connaissance des symptômes et du traitement de la 

leptospirose. Leurs réponses figurent dans le tableau 3. 

 

Tableau 3. Connaissances des symptômes et du traitement de la leptospirose par les salariés (n=52). 

 

   

Fièvre 
 

Myalgies 
 

Arthralgies 
 

Céphalées 
 

Traitement 
 

 

Oui 
 

Effectif 

Pourcentage (%) 

 

48 

92 

 

41 

79 

 

41 

79 

 

42 

81 

 

36 

69 

 

Non  1 5 6 6 10 
       

Ne sait pas  3 6 5 4 6 

 
 

Total 
  

52 
 

52 
 

52 
 

52 
 

52 

 

 

Sur les 36 salariés répondant par l’affirmative pour l’existence d’un traitement à instaurer en 

cas de suspicion de leptospirose, 23 en ignorent la nature. Trois sujets évoquent une 

thérapeutique : par paracétamol (n=2) et aspirine (n=1). Quatre salariés répondent à la 

question ouverte en nommant « consulter un médecin » ou « consulter à l’hôpital ». Le vaccin 

est apporté comme réponse de traitement dans 6 cas. 

 

Plus de 90% des salariés interrogés (n = 47/52) pensent être à risque de contracter la 

leptospirose au cours de leur activité professionnelle. Un travailleur connait un collègue ayant 

été atteint de la leptospirose dans le cadre de son emploi. La notion de maladie 

professionnelle est reconnue par 20 salariés. Pour 44% (n=23/52), la leptospirose n’est pas 

une maladie professionnelle et 9 salariés déclarent ne pas savoir. 

Presque 35% des travailleurs (n=18/52) ont craint d’avoir été exposés à la leptospirose. 

Questionnés sur ce qu’ils ont fait en appréhendant d’être malades, 10 salariés répondent 

« avoir attendu ». Les actions post exposition potentielle sont décrites dans la figure 4. 
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Figure 4. Répartition des actions post-exposition potentielle à la leptospirose (n=18). 

 

Les trois consultations médicales concernaient le médecin généraliste en ville.  

 

Presque 90% de l’échantillon (n=46/52) déclarent qu’il est possible de se protéger contre la 

leptospirose. Les salariés sont ensuite interrogés sur les équipements de protection 

individuelle (EPI) qu’ils utilisent dans leur activité professionnelle de manière globale et non 

ciblée sur la leptospirose (masque, lunettes, bottes, cuissardes, vêtements, gants). Dix-huit 

salariés apportent une précision sur d’autres équipements qu’ils utilisent (chaussures de 

sécurité, casque, PICB (protections individuelles contre le bruit)). Les réponses peuvent être 

multiples. La fréquence des différentes protections utilisées est représentée dans les figures 5 

et 6.  
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Figure 5. Répartition du type de moyens de protections individuelles utilisées par les salariés  
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Figure 6. Nombre de protections individuelles utilisées par les salariés (n=52) 

 

 

Plus de 67% des travailleurs de l’échantillon (n=35/52) pensent qu’un vaccin existe contre la 

leptospirose. Les réponses apportées par les sujets quant à la vaccination contre la 

leptospirose sont présentées en figure 7. 
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Figure 7. Connaissance de la vaccination contre la leptospirose par les salariés (n=52).
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DISCUSSION 

 

L’enquête réalisée au sein du service de santé au travail, SISTBI, auprès de salariés à risque 

d’exposition à la leptospirose lors de leur activité professionnelle, met en évidence plusieurs 

constatations. L’échantillon est représenté par des travailleurs de sexe masculin, de moyenne 

d’âge 38,8 ans. Il n’est pas retrouvé d’études semblables permettant de comparer ces 

caractéristiques. Cependant, ces données se rapprochent du profil de population relevé par le 

point épidémiologique 2012-2013 de l’ARS Océan Indien [21] ainsi que des résultats d’études 

menées à la Réunion s’intéressant aux facteurs associés aux formes sévères de leptospirose 

[19-20,23]. Sur les cas hospitalisés recensés, et confirmés atteints de leptospirose, en 2012 et 

sur le premier semestre 2013, 95% de la population est masculine avec un âge moyen de 40 

ans [21]. La prédominance des hommes adultes parmi les malades est classiquement retrouvée 

dans la littérature [19]. La représentation masculine prépondérante de notre échantillon est 

probablement liée à la nature même des emplois exercés le plus souvent par un homme [32]. 

L’étude réalisée met en évidence un contraste entre la connaissance correcte par les salariés 

de la « maladie » leptospirose (sa gravité potentielle, les modalités de transmission de 

l’animal à l’homme et les symptômes), et leur méconnaissance de la conduite à tenir post-

exposition et en cas de maladie suspectée.  Moins de 70% de l’effectif a la notion qu’il existe 

un traitement et aucun des salariés ne répond exactement quant à la nature de ce traitement. Si 

l’ignorance du type de traitement à instaurer en cas de maladie est compréhensible et non 

dommageable, il apparaît plus gênant que les travailleurs aient de mauvaises réactions. En 

effet, certains s’auto-médiqueraient et très peu ont consulté un médecin même lorsqu’ils ont 

craint d’être atteints de la leptospirose. Plusieurs interrogations découlent de ce constat : 

pourquoi les salariés n’ont-ils pas consulté en craignant avoir la maladie ? Ont-ils ont attendu 

de développer les symptômes qu’ils connaissent ? Banalisent-ils cette maladie considérée le 

plus souvent comme une « grippe » ? Penseraient-ils à informer le médecin de leur exposition 

professionnelle à la leptospirose en cas de consultation pour un syndrome grippal ? Font-ils 

un lien entre une « exposition - un symptôme – la nécessité de consulter un médecin » ? Selon 

les données de la littérature, une antibiothérapie adaptée doit être prescrite le plus 

précocement possible en cas de maladie, quelle que soit la forme clinique, afin d’éviter les 

complications viscérales [1-3,8,32]. Certains auteurs recommandent une chimio-prophylaxie 

post-exposition par doxycycline (200 mg en dose unique) [8]. Cette observation nous indique 
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que l’information relative à la « maladie » leptospirose est globalement bien intégrée par la 

population d’étude. Cependant, l’information doit continuer d’être renouvelée et également 

être renforcée sur la conduite à tenir en cas de suspicion de maladie. Cette recommandation 

rejoint celles de l’ARS Océan Indien en 2013 [21]. Insister sur le recours aux soins dans 

certaines conditions est d’autant plus important que la notion de « mesures de protections 

individuelles » au travail n’apparait pas complètement assimilée. En effet, la notion de danger 

[37] semble intégrée par les travailleurs interrogés mais l’évaluation du risque [37] au cours 

de leur activité professionnelle ne parait pas correctement individualisée. Si 88,5% de 

l’échantillon déclarent qu’il est possible de se protéger contre la leptospirose, les réponses 

apportées par les salariés sur les protections habituellement portées au travail n’apparaissent 

pas tenir compte du risque leptospirose. En effet, les effectifs relatifs aux équipements de 

protection ne sont pas en adéquation avec ceux des postes de travail devant les porter. Les 

items du questionnaire n’ont peut-être pas été formulés de façon suffisamment claire et 

précise. Pour chaque moyen de protection individuelle, il aurait pu être demandé si ce moyen 

était porté puis si le salarié pensait que cet équipement le protégeait contre la leptospirose ; ce 

qui aurait permis une analyse plus fine de la perception des moyens individuels de prévention 

par les salariés. Malgré cette réserve, il est important de rester vigilant quant au port des EPI 

par les salariés et de s’interroger sur leur perception du lien entre la « maladie – l’exposition 

au risque – les équipements individuels adaptés de prévention à ce risque ». Les salariés ont-

ils conscience de ce risque professionnel ? Banalisent-ils certains équipements portés 

quotidiennement ? Les travailleurs savent-ils s’équiper de façon adaptée à l’exposition ? 

L’InVS a présenté un bilan d’enquêtes environnementales à La Réunion de 2004 à 2012 

mettant en évidence que seul 4% des patients contaminés hospitalisés avaient une protection 

complète dans le cadre professionnel [21]. De même, 9 patients sur 10 n’utilisaient pas de 

protection suffisante lors d’activités à risque (jardinage, élevage etc.). Il apparaît primordial 

de réitérer et d’insister sur les mesures de protection individuelle contre la leptospirose en cas 

d’activités à risque, professionnelles ou non [21,35]. Il est nécessaire que l’employeur et les 

salariés connaissent et appliquent certaines précautions : porter des vêtements de travail et des 

équipements de protection individuelle appropriés, en bon état, propres et correctement 

entretenus ; éviter le contact avec les vêtements de ville ; respecter des règles d’hygiène 

générale etc. [29,30,32,35].  

Les résultats de l’enquête soulignent une faible connaissance des salariés concernant la 

vaccination contre la leptospirose. Les professions étudiées ne sont peut-être pas celles 

habituellement vaccinées ou pour lesquelles l’information a été suffisamment diffusée. La 
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vaccination ne doit pas être proposée systématiquement à chaque suspicion d’exposition au 

risque, mais son indication doit être étudiée au cas par cas par le médecin du travail, en 

fonction du risque de contamination spécifique et de la fréquence de l’exposition [30,32,34-

36]. Lorsque les expositions à un risque de leptospirose sont imprévues, brèves et/ou 

occasionnelles, la décision de vacciner apparaît délicate [32]. Les vaccins humains sont 

disponibles dans quelques pays dont la France [2,8]. Le vaccin induit une réponse 

immunitaire protectrice spécifique contre un seul sérogroupe  (L. icterohaemorragieae) [8]. A 

ces restrictions, s’ajoutent la lourdeur du schéma vaccinal (deux injections espacées de 15 

jours, un premier rappel 4 à 6 mois après puis un rappel tous les 2 ans) [29,32,36] et le prix 

des doses vaccinales. Ces éléments peuvent être un frein aux motivations de pratiquer cette 

vaccination à la fois pour le salarié mais aussi pour l’employeur. Rappelons que la vaccination 

ne dispense dans aucun cas de l’application des mesures individuelles de protection [34,35]. 

L’enquête a mis en évidence que 60% des travailleurs interrogés n’ont pas connaissance de la 

notion de maladie professionnelle concernant la leptospirose. Il est possible que le sens même 

de « maladie professionnelle » n’ait pas été compris. La leptospirose peut être prise en charge 

en maladie professionnelle [37] au titre des tableaux 19, alinéa A, du Régime Général 

(spirochétoses) et 5 du Régime Agricole (leptospirose) de la Sécurité Sociale [32, annexes III 

et IV). A la Réunion, aucun cas de maladie professionnelle pour les deux tableaux n’a été 

indemnisé en 2012 (un cas en 2011, deux cas en 2010) [38]. L’ORS de La Réunion a conduit 

une enquête en 2012 sur l’identification des freins à la déclaration de maladies 

professionnelles à La Réunion dans le cas des cancers d’origine professionnelle [39]. Cette 

étude a fait ressortir à la fois une méconnaissance des différents professionnels concernés par 

la reconnaissance en maladie professionnelle (médecins généralistes, du travail, médecins-

conseils, médecins spécialistes, ingénieurs conseils etc.) sur des risques professionnels 

particuliers mais aussi un suivi insuffisant des expositions professionnelles sur l’île et la 

nécessité de renforcer les liens existants entre les membres de ce réseau [39].  

 

L’enquête a été réalisée sur un échantillon consécutif après avoir testé le questionnaire. Cette 

façon de procéder a permis de rectifier la démarche. Par exemple, l’observation que des 

salariés étaient illettrés et qu’ils ne pouvaient pas remplir le questionnaire, a orienté vers un 

mode de passation par hétéro-questionnaire administré par le médecin, sans reformulation, 

lors de la consultation, permettant un bon taux de remplissage. Cependant, l’échantillon est de 

petite taille et il n’est pas représentatif de l’ensemble des travailleurs pouvant être exposés à la 

leptospirose sur l’île de La Réunion. Les professions ciblées n’ont pas comporté le secteur 
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agricole pourtant fortement exposé car le SISTBI ne détient pas l’agrément pour le suivi 

médical de ces travailleurs. Parmi les emplois sélectionnés en facteur d’inclusion, certains 

n’ont pas été retrouvés (agent en station d’épuration, vétérinaires, agents des espaces verts, 

d’entretien des berges et des ravines, personnel d’animalerie, personnels d’abattoirs, 

travailleurs dans les activités nautiques en eau douce etc.). Ce constat peut s’expliquer par le 

fait que cette étude a été menée sur une courte période. En effet,  les visites médicales 

périodiques bisannuelles avaient peut-être déjà été réalisées pour ces salariés avant le début de 

l’étude. Par ailleurs, cette période d’enquête d’un peu plus de 5 mois a compris 2 mois où de 

nombreux salariés étaient en congés annuels (décembre-janvier). La participation médicale a 

été faible en raison de trois départs de médecins du service et d’une charge de travail 

conséquente sur cette même période pour les praticiens restants. Il apparait également que des 

points n’ont pas été abordés dans le questionnaire et dont les réponses auraient été 

intéressantes à exploiter : à savoir si les sujets avaient déjà été vaccinés contre la leptospirose 

et les interroger, également, sur les mesures de prévention collective.  

Malgré les biais recensés et la faiblesse de l’effectif, notre étude a permis de dégager certains 

aspects des connaissances des salariés par rapport à la leptospirose et de se poser des 

questions sur lesquelles réfléchir dans des enquêtes ultérieures. Il est légitime de se demander 

si la connaissance de la maladie et des moyens de prévention est corrélée à l’âge et/ou à la 

durée de travail au poste à risque. Les jeunes adultes sont-ils mieux informés ? Les salariés 

plus âgés ont-ils une meilleure connaissance des risques auxquels ils sont exposés ? Il pourrait 

être envisagé une méthodologie différente quant à la sélection des salariés : augmenter la 

durée de recueil,  sélectionner les salariés à la fois lors de consultations tout-venant mais aussi 

par « re-convocation » (réalisation d’un tri préalable à partir de postes de travail renseignés 

dans les dossiers médicaux informatisés et convoquer les salariés en visites médicales avec 

accord de l’employeur). Il pourrait être envisagé de « co-enquêter » avec  le service de santé 

au travail assurant le suivi médical du secteur agricole etc. De plus, des questions relatives à 

une exposition domestique ou de loisirs pourraient être ajoutées. 

 

A notre connaissance, notre enquête présente la singularité d’interroger des salariés exposés 

au risque de leptospirose afin d’avoir un retour sur leurs connaissances de la maladie et de la 

prévention et ce afin d’améliorer le message de sensibilisation. Dans la littérature, il est 

régulièrement répété qu’une information sur le risque, sur l’éducation sanitaire, sur l’efficacité 

des mesures collectives et individuelles doit être réalisée et régulièrement renouvelée auprès 

des personnels à risque [28,30,32,34,35]. Cette information implique à la fois le médecin du 
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travail [40], « conseiller du chef d’entreprise (…) des salariés (…) en ce qui concerne la 

protection des salariés contre l’ensemble des nuisances (…) la prévention et l’éducation 

sanitaires dans le cadre de l’établissement en rapport avec l’activité professionnelle (…) » 

(article R.4623-1 code du travail), et l’employeur qui doit prendre « (…) les mesures 

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs 

(…) ces mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, 

d’information et de formation ainsi que la mise en place d’une organisation et de moyens 

adaptés (…) » (article L.230-2 du code du travail). L’objectif de cette information est de 

sensibiliser au mieux les travailleurs afin d’obtenir un changement de comportement [40]. 

Afin d’atteindre ce but, des études montrent qu’il est nécessaire d’adapter l’information 

délivrée au public visé, à l’opposé d’une information standardisée [40] et d’y associer des 

stratégies de modifications environnementales [40]. En conclusion, l’information, à la fois 

mission et outil fondamental du médecin du travail [40], requiert un ajustement à la 

population de travailleurs ciblée. Notre étude a permis d’identifier quelques points 

d’amélioration de cette information à délivrer concernant la leptospirose auprès de salariés 

exposés à ce risque sur l’île de La Réunion.  
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